
Les données de la servitude d’utilité publique I4 sur le Géoportail de 

l’urbanisme (GPU) 

 

1. Pour télécharger les données depuis le GPU : 
 Page d’accueil du GPU :  

 

 Cliquer sur « Recherche avancée » : 

 
 Page « Recherche avancée » : 

 Cliquer sur le menu déroulant « Type de document et choisir « Servitudes d’utilité Publique » 

 



 Une fenêtre « Catégories de SUP » apparaît, cliquer sur « Ajouter » : 

 

 Cocher la SUP I4 dans la liste proposée puis «  Valider » :  

 

 

 Dans la fenêtre « Territoire » cliquer sur « Ajouter » 

 

 

 

 

 

 

  



 Choisir un maillage régional (par exemple Occitanie) 

 

 

 Cliquer ensuite sur « Rechercher » :  

 

 

 Télécharger les données 

 

 

Les données sont disponibles au format Shapefile et en projection RGF93-Lambert93. 

 

2. Pour visualiser les données sur le GPU 

La visualisation se passe via l’onglet « Cartographie ». Choisir ensuite l’onglet « Couches » :  

 

 

 

 

 

 

 

 



Après avoir zoomé sur le territoire considéré, dérouler les sous-menus des couches comme suit :  

SERVITUDE D’UTILITÉ PUBLIQUE/Ressources et équipements/Energie/Electricité :  

 

Nota : A date de mars 2023, seules les données de la SUP I4 dont bénéficie RTE (ouvrages HTB > à 50 kV) semblent 

disponibles sur le GPU. Pour les autres gestionnaires des ouvrages < à 50 kV, il est nécessaire de se rapprocher 

d’Enedis ou des régies de distribution le cas échéant. 

 

3. Les usages des données de la SUP I4 

 

 En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du code de l’urbanisme, insérer précisément ces données 

dans les plans des servitudes en annexe des documents d’urbanisme dans le cadre du porter à 

connaissance ou dans le cadre du projet arrêté ; 

 Prendre en compte la présence des ouvrages dans le cadre de la procédure Autorisation du Droit des 

Sols (ADS), de l’information au titre des Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP), 

Emplacements Réservés (ER)… ; 

 Détramer les éventuels Espaces Boisés Classés (EBC) en se basant sur l’assiette de la SUP puisque cette 

dernière est incompatible avec un tel classement. 


